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Bâtir un plan d’action 
Exemples de retombées attendues  

Démarche 
PFM / MADA 

 

LES RETOMBÉES : DE QUOI PARLE-T-ON? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EXEMPLES DE RETOMBÉES POSSIBLES (selon les trois virevents de la PFM) 

 

LES LIENS SOCIAUX 

PARTICIPATION 
CITOYENNE 

• Contribution accrue des familles/aînés au développement de leur 
communauté (bénévolat, Implication dans les organismes) 

LOISIRS 

• Accessibilité accrue aux activités (tarification, horaire, etc.) 

• Programmation d’activités culturelles, sportives et de loisirs d’avantages 
adaptés aux besoins des familles/aînés 

• Aires de loisirs d’avantages adaptés aux familles/aînés 

COHÉSION ET 
INCLUSION 
SOCIALE 

• Solidarité accrue entre les familles 

• Relations et maillage entre les générations améliorées 

• Image davantage positive des familles et aînés 

• Attitudes et comportements davantage positifs à l’égard des familles/aînés 

• Amélioration du sentiment d’appartenance à la communauté 

• Accueil amélioré pour les nouveaux arrivants 

COMMUNICATIONS 
ET INFORMATION 

• Amélioration de la diversité et convivialité des outils de communication 

• Diffusion/circulation de l’information améliorée 

• Relation améliorée avec les familles/aînés (au téléphone, en personne) 

 

 

 

 

 
 

Les retombées correspondent à la différence que fait votre 
municipalité/MRC par ses actions réalisées dans le cadre de la mise en 
œuvre de son plan d’action et qui aboutissent à des, changements, des 
effets et des impacts dans la vie des familles et des aînés. 
 
Ces changements, effets et impacts peuvent être à court terme ou à 
long terme, positifs ou négatifs. 
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LE TERRITOIRE 

ESPACES 
PUBLICS 

• Accessibilité accrue des services et commerces (proximité) 

• Aménagement intérieur et extérieur des bâtiments mieux adapté (éclairage, 
ascenseur, rampes d’accès …) 

HABITATION ET 
MILIEU DE VIE 

• Aménagement davantage adapté des logements, salubrité améliorée 

• Offre d’habitation plus diversifiée 

• Meilleur maintien à domiciles des aînés 

TRANSPORT ET 
MOBILITÉ 

• Accessibilité/facilité accrue de l’offre de moyens de transport pour 
familles/aînés 

• Diversité accrue des moyens de transport 

• Cohabitation améliorée entre les usagers de la route et/ou pistes cyclables 

• Voies de circulations mieux entretenues 

• Signalisation et éclairage des lieux publics améliorés 

SÉCURITÉ 
• Sentiment de sécurité accru chez les familles/aînés 

• Sécurité à domicile accrue (aide en cas de besoin) 

• Mesures d’urgence améliorées 

ENVIRONNEMENT  

• Des milieux naturels mieux protégés 

• Des mesures d’urgence améliorées en cas d’épisodes de chaleurs   

• Diminution du nombre d’îlots de chaleurs 

• Des mesures d’urgence améliorées en cas d’inondation 

• Une meilleure qualité de l’air   
 

LES ALLIÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

COMMUNAUTAIRE 

• Présence accrue des organismes « familles » et « aînés » du milieu 

• Soutien et reconnaissance accrus des organismes du milieu qui œuvrent 
auprès des familles et aînés 

• Meilleure mise en commun et partage de l’expertise et des ressources entre 
les acteurs de la communauté 

• Optimisation des lieux de concertation tant au niveau local que régional 

• Collaboration améliorée entre les organismes du milieu / synergie accrue dans 
la prestation des services auprès des familles 

ÉDUCATION 

• Meilleur accès aux services de garde éducatif à l’enfance  

• Meilleur accès aux services scolaire (ex. aide aux devoirs, psychoéducation) 

• Optimisation de la concertation entre la municipalité et le milieu scolaire 

• Collaboration améliorée entre la municipalité et le milieu scolaire  

EMPLOI ET 
ÉCONOMIE 

• Une optimisation de la concertation entre la municipalité et les acteurs du 
milieu économique  

• Collaboration améliorée entre la municipalité et les acteurs du milieu 
économique  

• Une augmentation du nombre d’emplois locaux de qualité 

SANTÉ GLOBALE 

• Soutien accru aux proches aidants  

• Offre améliorée pour le soutien à domicile pour les personnes aînées  

• Espaces publics plus propices à l’adoption de saines habitudes de vie 
(exercice physique) 

• Meilleure offre d’aliments sains lors des événements et des fêtes  

• Une optimisation de la concertation entre la municipalité et le réseau de la 
santé 

• Collaboration améliorée entre la municipalité et le réseau de la santé 

 


